
 

 
le SE-UNSA 22 vous informe  

 
La constitution du barème pour l’accès à la Hors Classe 

 

 
Il prend en compte 2 éléments à un niveau identique : la valeur professionnelle (sur 120 points) et 
l’ancienneté dans la plage d’appel (sur 120 points). 

1. L’appréciation de la valeur professionnelle  

Appréciations Points 
Excellent 120 
Très satisfaisant 100 
Satisfaisant 80 
À consolider 60 

2. L’ancienneté dans la plage d’appel est l’autre élément du barème 

Voici les points en fonction de l’ancienneté : 
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